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Initiatives parlementaires

C'est ce qui a amené le député de Calgary-Nord-Est à
proposer cette motion. Il a compris ce qui se passait. Il
reconnaît ainsi tout ce que ce terrible gouvernement fait
subir au pays. Il a abandonné le navire conservateur avant
que sa propre carrière soit ruinée. Nombre de députés
conservateurs vont d'ailleurs voir leur carrière brisée aux
prochaines élections.

Que dit le député de Calgary-Nord-Est dans cette
motion? Il dit que les Canadiens ont le droit d'exprimer
directement leur point de vue sur des questions-clés que
le gouvernement propose et auxquelles il estime que
ceux-ci s'opposent. Je suis d'accord avec lui là-dessus.
Les Canadiens s'opposent à la taxe sur les produits et
services, aux compressions de l'assurance-chômage, aux
réductions de VIA Rail, à la vente de sociétés d'État, aux
compressions budgétaires, à la disposition de récupéra-
tion qu'a proposée le gouvernement. Le gouvernement a
présenté toute une série de mauvaises mesures législati-
ves.

Le député de Niagara Falls clame à qui veut l'entendre
qu'il a parlé de la taxe sur les produits et services dans
tous les discours qu'il a prononcés pendant la campagne
électorale. A-t-il aussi parlé des compromis à VIA Rail?
Non. A-t-il parlé des compressions au régime
d'assurance-chômage? Non. Le ministre du Commerce
extérieur avait même déclaré que ce régime ne subirait
aucun changement. En gros, ces changements ont été
présentés quelques mois seulement après les élections.

Le gouvernement a réussi à induire les Canadiens en
erreur. Il les a convaincus de voter pour lui en dépit de
tout un ensemble de projets de réformes gardés secrets,
mais que nous avons découverts et dénoncés, en faisant
vouloir que le gouvernement s'apprêtait à mettre en
oeuvre des projets dont il niait l'existence. Nous avons
posé des questions, nous avons obtenu des réponses, mais
après les élections, ces réponses ont été changées.

Les Canadiens ont été trompés en 1988. Ils demandent
maintenant des référendums sur les différentes questions
que le gouvernement a soumises à la Chambre parce
qu'ils ne savaient pas, au moment des élections, qu'elles
surgiraient.

En d'autres mots, les référendums pourraient servir de
palliatif. Ils signifient que les gens sont très en colère. Les
Canadiens sont tellement irrités de ne pas avoir pu

choisir leurs représentants en fonction des faits réels
qu'ils demandent maintenant de se prononcer par réfé-
rendum sur le programme du gouvernement. Nous de-
vrions avoir la possibilité d'examiner les projets de loi et
de décider si c'est, à notre avis, un projet de loi que nous
voulons vraiment au Canada. Il y a trop de projets de loi
du gouvernement dont les Canadiens ont trop entendu
parler et qu'ils ne veulent pas voir adopter.

Je suis un fervent défenseur de cette institution et de
notre système parlementaire. Je suis convaincu que, com-
me l'a dit le député de Niagara Falls, la Chambre a
généralement bien représenté les désirs du peuple cana-
dien au fil des années. D'une façon générale, au fil des
ans, la Chambre a toujours bien servi la population
canadienne, et la méthode de prise de décision que nous
appliquons, selon laquelle le gouvernement propose et la
Chambre dispose, a bien fonctionné dans l'ensemble.

Des problèmes peuvent surgir toutefois. Je ne dis pas
que le système est parfait, et je serais le dernier à défen-
dre une telle position, mais pour reprendre une vieille
citation qu'on attribue, je crois, à Winston Churchill, la
démocratie n'est peut-être pas la meilleure forme de
gouvernement, c'est peut-être même la pire, mais il n'en
demeure pas moins qu'elle est encore meilleure que les
autres.

En disant cela, je garde à l'esprit le mode de fonction-
nement de la Chambre, que nous pouvons certainement
améliorer. Nous pouvons rendre la Chambre plus repré-
sentative, de diverses façons, et nous cherchons tous des
moyens de le faire. Mais je ne crois pas qu'un référendum
soit un moyen approprié d'y parvenir.

Cela étant dit, je crois qu'au cours des années, les
décisions de la Chambre ont généralement été un reflet
fidèle de la volonté de la population du Canada. Pour-
tant, j'affirme que maintenant, ce n'est plus le cas. Je le
dis parce que ce gouvernement a fait trop de choses qu'il
n'avait pas promises et qui allaient même complètement
à l'encontre de ses promesses et de ses intentions origina-
les.

Franchement, c'est une vraie honte, monsieur le Prési-
dent, et je suis désolé si je donne l'impression d'adopter
une attitude sectaire sur cette question, car je peux
comprendre la frustration du député de Calgary-Nord-
Est. Après tout, il a été expulsé du groupe parlementaire
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